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Direction de la scolarité 

Ref : CFVU2020/20-1207 
 

 

CFVU DU 17 DECEMBRE 2020 
 

 

DÉLIBÉRATION PORTANT APPROBATION DU DOSSIER « APPRENDRE EN LIGNE POUR RÉUSSIR DANS 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR » (APRÈS) DANS LE CADRE DES APPELS A PROJET RÉGION 2021. 
 

➢ La commission formation et vie universitaire de l’Université Bordeaux Montaigne, en sa 
séance du 17 décembre 2020 réunie sous la présidence de Madame Marie MELLAC, 
 
Vu le code de l’éducation, 

Vu les statuts en vigueur de l’Université Bordeaux Montaigne, 
 

Etant préalablement exposé que : 
Le dossier relève du volet enseignement supérieur. 
L’objectifs poursuivi est de prévenir le décrochage des étudiants en : 

• Se dotant d’outils capables d’analyser les différents comportements des étudiants sur notre plateforme 
d’apprentissage en ligne (LMS Moodle, nommé e-campus) et sur les sites dédiés aux services rendus aux 
étudiants (site web ETU) ; 

• Appréhendant mieux les situations individuelles qui sont difficilement identifiables sans outils 
numériques adéquats (particulièrement sensible en contexte de crise sanitaire) ; 

• Mettant en place des systèmes d’alerte dès le début de la formation afin de prévenir le décrochage 
notamment par des actions de type tutorat proactif. 

Budget prévisionnel :  

 

➢ APPROUVE (le cas échéant à l’unanimité de ses membres) LE DOSSIER « APPRENDRE EN LIGNE 
POUR RÉUSSIR DANS L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR » (APRÈS) DANS LE CADRE DES APPELS A 
PROJET RÉGION 2021. 
 

➢ Délibéré par la commission formation et vie universitaire, à Pessac, le 18/12/2020. 
 

Nombre de membres présents 15 

Nombre de membres représentés 8 

Nombre d’abstentions 6 

Nombre de suffrages exprimés 21 

Nombre de votes pour 14 

Nombre de votes contre 1 
 

Le Président de l'Université Bordeaux 
Montaigne, 
 
 
Lionel LARRÉ. 

 
Budget Prévisionnel Dépenses de fonctionnement Dépenses d’investissement 

Subvention Région 68 000 € 68 000 € 
 

Financement 
Etablissement 

17 000 € 17 000 € 
 

Total 85 000 € 85 000 € 
 


